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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Après une semaine d'enquête qui ont révélé la gravité des faits et face à l'absence de
volonté de collaboration des autorités turques, le Conseil fédéral a demandé la levée de
l'immunité diplomatique de trois membres du personnel de l'ambassade, suspectés
d'avoir tiré des coups de feu lors de la manifestation. En cas de non-réponse dans un
délai de 48 heures, le gouvernement avait annoncé qu'il envisageait d'expulser les trois
employés. Par ailleurs, il a décrété, par voie d'ordonnance, l'interdiction d'achat et de
port d'arme pour les ressortissants turcs en Suisse et a pris des mesures pour renforcer
la surveillance des organisations politiques kurdes. Refusant de satisfaire aux exigences
helvétiques, les autorités d'Ankara ont décidé de rappeler en Turquie les trois membres
de l'ambassade concernés. Après le nouveau refus des autorités turques concernant la
levée de l'immunité diplomatique d'un quatrième fonctionnaire, le Conseil fédéral a
transmis une note de protestation exprimant sa déception et son indignation. Le
Ministère turc des affaires étrangères a rejeté cette intervention en reprochant à la
Suisse de ne pas avoir assuré la sécurité de ses représentants à Berne lors de la
manifestation et de violer les accords internationaux sur la lutte contre le terrorisme en
tolérant des organisations extrémistes sur son territoire. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.07.1993
ANDRÉ MACH

1) Presse du 1.7 au 9.7.93 et du 13.7.93; 24 Heures, 23.7.93 (interview de l'ambassadeur turc à Berne).
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